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1. ORGANISATION 2E LA SESSION

1. Le Comité préparatoire de la Conférence mondiale sur  les droits de
l'homme a tenu sa première session à Genève du 9 au 13 septembre 1991.
conformément au mandat que l'Assemblée générale lui a confié (voir par. 6 de
sa résolution 45/155,  en date du 18 aicembre  1990). Il a tenu huit séances
lors de cette session.

A.

2. La session a été ouverte par le Secrétaire général de la Conférence
mondiale, qui a aussi fait une déclaration à la Ire  séance du Comité
préparatoire (pour le texte de sa déclaration, voir document A/CGNF.l57/PC/12).

B . .  .
Particrostioa

3 . Des représentants des Etats, organes de l'ONU,  institutions spécialisées,
organisations intergouvernementales, mouvements de libération, autres
organisations et organisations non gouvernementales ci-après ont participé à
la session :

Afghanistan: Algérie: Allemagne; Argentine: Australie: Autriche; Bangladesh:
Belgique; Bhoutan: Bolivie; Brésil: Brunei  Darussalamr  Bulgarie: Burkina Faso:
Burundi: Cameroun: Canada; Chili; Chine: Chypre: Colombie; Congo; Costa Rica!
Côte d'ivoire;  Cuba; Danemark: Egypte: El Salvador; Emirats arabes unisr
Equateur: Espagne: Etats-Unis d'Amérique: Ethiopie: Finlande: France; Gabon:
Ghana: Grèce: Guinée; Honduras; Hongrie; Inde: Indonésie: Iran, République
islamique d';  Iraq; Irlande; Islande; Israël; Italie; Jamahiriya  arabe
libyenne; Jamaïque;  Japon; Jordanie; Kenya; Koweït: Luxembourg; Madagascar;
Malaisie; Malte; Maroc: Mexique: Mongolie: Myanmar; Népal; Nicaragua: Nigéria:
Norvège: Nouvelle-Zélande: Ckxan:  Pakistan: Panama: Papouasie-Nouvelle-Guinée:
Pays-Bas: Pérou; Philippines; Pologne: Portugal: République arabe syrienne:
République de Coree; République fédérative tchèque et slovaquer  République
populaire démocratique de Corée: République socialiste soviétique de
Biélorussie; République-Unie de Tanzanie; Roumanie; Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: Saint-Marin: Saint-siège$
Sao Tome-et-Principe: Sénégal: Singapour: Somalie; Soudant  Sri Lanka: Suède;
Suisse: Thaïlande; Trinité-et-Tobago: Tunisie; Turquie; Ukrainei  Union des
République6 socielistea soviétiques: Uruguay: Venezuela: Viet  Nam: Yémen:
Yougoslavie Zimbabwe.

ent  &s drws de l'&~#k~

Commission des droits de l'honxne,  Sous-Coxxnission  de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités, Comité  contre la
torture, Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Comité pour
l'élimination de la aiscrimination  à l'égard des femnes,  Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, Comité des droits de l'honxne,
Groupe de travail sur les populations autochtones de la Sous-Coxsnisiion  de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités,
Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaire6 de la
Commission des droits de l'hoxxne.
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de 1'ONU

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.

Organisation internationale du Travail, Organisation des Xations  Unies pour
l'éducation, la science et la culture, Organisation mondiale de la santé,
Banqur,  mondiale, Fonds monétaire international.

Commission des Communautés  européennes, Secrétariat du Commonwealth, Conseil
de l'Europe, Ligue des Etats arabes, Organisation de l'unité africaine.

Comité international de la Croix-Rouge.
. .ritales  dotees  du statut consultatif  aunres  du

(Cafécrorie 1)

Confédération internationale des syndicats libres. Confédération mondiale du
travail, Conseil international de l'action sociale, Conseil international des
agences bénévoles. Conseil international des femmes, Fédération mondiale des
associations pour les Nations Unies, Fédération syndicale mondiale, Mouvement
international ATD quart monde, Mouvement international de la jeunesse et des
étudiants pour les Nations Unies, Soroptimist International, Union
interparlementaire, Zonta  International.

(*orie  IX)

American Association of Retired Persans,  Amnesty International, Assemblée
mondiale de la jeunesse, Association américaine de juristes, Association
internationale des fesnnes  médecins, Association juridique de l'Asie et du
Pacifique, Caritas  Internationalis, Comité consultatif mondial de la Société
des amis (Quakers), Comité de coordination d'organisations juives, Commission
des Eglises pour les affaires internationales du Conseil mondial des Eglises,
Commission internationale de juristes, Communauté internationale baha'ie,
Congrès juif mondial, Conseil international des femmes juives, Fédération
internationale pour l'habitation, l'urbanisme et l'aménagement des
territoires, Fédération internationale de la vieillesse, Fédération
internationale des droits de l'homme. Fédération internationale Terre des
Hommes, Fédération latino-américaine des associations des families  des détenus
disparus, Fédération mondiale des femmes méthodistes, Fédération mondiale pour
la santé mentale, International Service for Human  Rights, Ligue internationale
pour les droits et la libération des peuples, Ligue internationale des femmes
pour la paix et la liberté, Mouvement international de la réconciliation,
Mouvement international pour l'union fraternelle entre  les races et les
peuples, Organisation de la solidarité des peuples afro-asiatiques,
Organisation internationale pour le développement de la liberté
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d'enseignement, Organisation internationale pour l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, Union des juristes arabes et Union mondiale
pour un judaïsme libéral.

Association mondiale pour l'écala  instrument de paix, Citoyens planétaires et
Minority Rights Group.

4. La composition détaillée des délégations est indiquée dane  le document
A/CONF.157/PC/Inf.l.

5. La liste des documents dont le Comité préparatoire a été  saisi à sa
première session est jointe au présent rapport (annexe III).

6 . A sa 2e séance, le 10 septembre 1991, le Comité préparatoire a élu les
membres du bureau comme suit :

: Mme Halima Embare,k  Wareazi  (Maroc)

, .Vice-Presiw : 'i.  Horacio Arteaga (Venexuela)
M. Fan Guoxiang (Chine)
M. John Swift (Irlande)

-: M. Zdzislaw  Kedzia  (Pologne)

* .E. &&lp&~  de l'ordre du ~OUI  et du r ùglementintérieur

7. Le Comité préparatoire était saisi de l'ordre du jour provisoire de sa
première session (A/CONF.l57/PC/l)  et des annotations y relae!ves
(A/CONF.157/PC/l/Add.l).  A sa 2e séance, le 10 septembre 1991, le Comité
préparatoire a addpté  l'ordre du jour sur recosxxandation  du  bureau. L'ordre
du jour, tel qu'il a été adopte, fait l'objet de l'annexe 1 au présent rapport.

8. A la même séance, le Comité préparatoire a décidé, conformément à la
recommandation faite par la Commission des droits de l'hosxne  dans sa
résolution 1991130, en date du 5 mars 1991, que le règlement intérieur qui
régirait ses sessions serait, dans toute la mesure possible, celui des
commissions techniques du Conseil économique et social.

. .F. Oraanlsstlon

9. Le Comité préparatoire était saisi d'un programme de travail proposé par
le secrétariat (A/CONF.l57/PC/2/Rev.l).

10. A sa 2e séance, le 11,  septembre 1991, le Comit6 a décidé d'examiner
les points de son ordre du jour dans l'ordre suivant : le point 1, puis les
points 2. 3, 4, 5, 6, 7 et 8 ensemble, et 9.
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II. DECLARATIONS 11

11. Des déclarations ont été faites, au sujet des points 5, 6, 7 et 8 de
l'ordre du jour, par les représentants des pays suivants : Algérie (7e),
Allamagne (28  et 7«),  Argentine (7e).  Autriche (7e).  Bangladesh (3e),
Brésil (7e),  Bulgarie (7e), Canada (6e),  Chili (6e),  Chine (6e).  Chypre (fe),
Colombie (7e), Costa Rica (6e),  Cuba (7e),  Egypte (7e),  El Salvador (7e),
Etats-Unis d'Amérique (38), Honduras (7e),  Hongrie (6e),  Inde (6e),
Indonésie (6e), Iran (République islamique dl)  (7e),  Iraq (5e),  Japon (7e),
Jordanie (2e).  Mexique  (7e),  Myanmar (7e),  Norvège (au nom des pays
nordiques) (Ze),  Nouvelle-Zélande (6e),  Panama (7e),  Pays-Bas (au nom de la
Communauté européenne) (2e). Pérou (6e); Philippines (2e),  Pologne (7e),
République arabe syrienne (7e),  République de Corée (7e),  République
fédérative tchèque et slovaque (6e!. Roumanie (6e),  Sénégal (sème  et 7e),
Soudan (7e),  Sri Lanka (6e), Suisse (6e),  Tunisie (7e),  Turquie (3e).  Union
des Républiques socialistes soviétiques (2e),  Uruguay (6e),  Venesuela (7e)  et
Yougoslavie (68‘.

12. Des déclarations ont été faites concernant les points 5, 6, 7 et 6 de
l'ordre du jour par les organes s'occupant des droits de l'homme ci-après :
Commission des droits de l'homme (3e), Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités (5e),  Comité contre
la torture (4e). Comité des droits économiques, sociaux et culturels (4e),
Comité pour l'élimination de la discrimination a l'égard des femmes (2e),
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (4e),  Comité des droits
de l'homme (3e),  Groupe dc travail sur les disparitions forcées ou
involontaires de la Commission des droits de l'homme (78).

13. A sa 56 séance, l'observateur du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés a fait une déclaration concernant les points 5, 6, 7 et 8 de
l'ordre du jour.

14. Des observateurs des institutions spécialisées ci-après ont fait des
déclarations portant sur les points 5, 6, 7 et 8 de l'ordre du jour :
Organisation internationale du Travail (4e), Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture (3e). Organisation mondiale de la
santé (4e).

15. Un observateur du Comité international de la Croix-Rouge (4e)  a fait une
déclaration concernant les points 5. 6, 7 et 0 de l'ordre du jour.

16. Des déclaration6 ont été  faites, concernant les points 5, 6, 7 et 6 de
l'ordre du jour, par des observateurs des organisations non gouvernementales
ci-après : Amnesty International (4e), Association américaine de juristes
(481, Association juridiqua de l'Asie et du Pacifique occidental (4e).
Association mondiale pour l'école instrument de paix (Se), Comité de
coordination d'organisations juives (3e),  Commission internationale de
juristes (4e). Communauté internationale berla'ie  (4e).  Confédération

a/ Les chiffres encre parenthèses correspondent a la séance a laquelle
14 déclaration a été  faite.
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internationale des syndicats libres (4e),  Confédération mondiale du
travail (50), Conseil iaternational  de l'action sociale (3e),  Conseil
international des agences bénévoles (4e), Conseil international des fenxnes
juives (4e), Fédération internationale pour l'habitation, l'urbanisme et
l'aménagement des territoires (3e), Fédération latino-américaine des
associations des familles des détenus disparus (se),  Fédération mondiale des
associations pour les Nations Unies (5e), Fédération mondiale pour 1s santé
mentale (4e),  Fédération syndicale mondiale (3e),  Mouvement international ATD

quart monde (4e), Mouvement international pour l'union fraternelle entre les
races et les peuples (4e), Organisation internationale pour l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale (Se).

III. ORDRE DU JOUR DE LA CONFERENCE< REGLEMENT INTERIRUR,
DATES, DUREE, LIEU ET PARTICIPATION

11. A sa 6e séance, le 13 septembre 1991, le Comité préparatoire a adopté la
décision PC/l,  intitulée "Convocation de la Conférence mondiale sur les droits
de l'homme". Pour le texte de la décision, voir l'annexe II au présent
rapport.

la. Conformément au paragraphe 1 de la résolution 451155  de l'As8emblée
générale, le Comité préparatoire e adopté, à sa 6e séance, le
13 septembre 1991, la décision PC/3.  intitulée '*Participation de représentants
des pays les moins avancés aux réunions préparatoires ainsi qu'à la Conférence
elle-même". Pour le texte de la décision, voir l'annexe II au présent rapport.

19. A sa Be séance, le 13 septembre 1991, le Comité préparatoire a adopté la
décision PC/6,  intitulée *'Participation d'experts de la question des droits de
l'homme au Comité préparatoire ainsi qu'à la Conférence mondiale". Pour le
texte de cette décirion, voir l'annexe II au présent rapport.

IV. REUNIONS ET ACTIVITES PREPARATOIRES AUX ECHELCfQS
INTERNATIONAL, REGIONAL ET NATIONAL

20. Conformément au paragraphe 1 de la résolution 451155  de l'Assemblée
générale, le Comité préparatoire a adopté, à sa ae séance, le
13 septembre 1991, la décision PC/3,  intitulée "Participation de représentants
des pays les moins avancés aux réunions préparatoires ainsi qu'à la Conférence
elle-même". Pour le texte de la décision, voir l'annexe II au présent
rapport.

21. Au sujet des activités préparatoires de la Conférence mondiale, le Comité

prépwatoire  a adopté, à sa 6e séance, le 13 septembre 1991, la décision PC/l,
intitulée "Convocation de la Conférence mondiale des droits de l'hoxxne",  dans
laquelle il a fait une proposition concernant la publicité à accorder à la
Conférence et à ses préparatifs. Pour le texte de la décision, voir
l'annexe II au présent rapport.

22. A sa t3e  séance, le 13 septembre 1991, le Comité préparatoire a adopté la
décision PC/Q,  intitulée "Réunions régionales préparatoires de la Conférence
mondiale des droits de l’homme”. Pour le texte de la décision, voir
l'annexe II au présent rapport.
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V . ETUDES ET DOCUMENTS DIVERS A ETABLIR POUR LA CONFERENCE

23. A sa Be séance, le 13 septembre 1991, le Comité préparatoire a adopté la
décision PC/5,  intitulée "Etudes et documents divers à établir pour la
Conférence". Pour le texte de la décision, voir l'annexe II au présent
rapport.

24. A la même séance, juste avant l'adoption de la décision, la Présidente
a déclaré que le Comité préparatoire avait cru comprendre que le Secrétaire
général de la Conférence consulterait tous les groupes régionaux avant que
soient entreprises les études mentionnées au paragraphe 1 du projet de
décision 5.

VI. ORGANISATION DES TRAVAUX DES FUTURES SESSIONS DU
COMITE PREPARATOIRE

25. A sa 8e séance, le 13 septembre 1991, le Comité préparatoire a adopté la
décision PC/Z,  intitulée "Futures sessions du Comité préparatoire". Pour le
texte de la décision, voir l'annexe II au présent rapport.

26. . ,A la mehe  rsance, Io Comité préparatoire a adopté la décision PC/6,
intitulée "Participation  d'experts de la question des droits de l'homme au
Comité préparatoire et à la Conférence mondiale". Pour le texte de la
décision, voir l'annexe II au présent rapport.

VII. INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DES DECISI(XW  ADOPTEES
PAR LE COMITE PREPARATOIRE A SA PREMIERE SESSION

21. A sa 0e séance, le 13 septembre 1991, un état des incidences sur le
budget-programme des décisions adoptées par le Comité préparatoire à sa
première session a été établi.

26. A la même séance, les représentants de l'Autriche, du Sénégal et du
Venezuela ont fait des déclarations au sujet des incidences budgétaires des
décisions adoptées par le Comité préparatoire a sa première session.

VIII. ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE PREPARATOIRE SUR
SA PREMIERE SESSION

2 9 . A sd Oe séance, le 13 septembre 1991, le Comité préparatoire a adopté la
version anglaise du rapport sur sa première session. Le rapport n'étant pas
disponible dans les autres langues officielles, certaines délégations ont
réservé leur approbation définitive jusqu'à ce qu'il le soit.
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1.

2.

3.

4.

5.

6.

1.

8.

9.

ORDRE DU JOUR

Ouverture de la session.

Election du bureau.

Adoption de l'ordre du jour et du règlement intérieur.

Organisation des travaux.

Ordre du jour de la Conférence, règlement intérieur, dates, durée, lieu
et participation.

Réunions et activités préparatoires aua  échelons international, régional
et national.

Etudes et documents divers k établir pour la Conférence.

Organisation des travaux des futures sessions du Comité préparatoire.

Adoption du rapport du Comité préparatoire.
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DECISIONS ADOPTEES PAR LE COMITE PREPARATOIRE DE LA CONFERENCE
MONDIALE SUR LES DROITS DE L’HCW4E  A SA PREMIERE SESSION

PC/l.  Convocation  l a  C d e  l’homme

A sa SS  séance, le 13 septembre 1991, le Comité prépuratoire  a décidé,
sans procéder à un vote, conformément au mandat qui lui a été confié par
l’Assemblée q&&rale au paragraphe 3 de sa résolution 451155, de proposer :

a)

b)

cl

d)

Ç.e le Comité préparatoire examine l’ordre du jour provisoire de la
Conférence mondiale et la documentatiai  y relative à sa deuxième
sess ion ;

Que le Comité préparatoire examine le projet de règlement intérieur
de la Conférence à sa deuxième session;

Q-e  la Conférence mondiale ait lieu à Berlin, pendant deux semaines,
en 1993:

Que le Secrétaire général fasse la publicité la plus large possible à
la Conférence et à ses préparatifs et que l’Assemblée g6nérale  lui
demande d’assurer la pleine coordination des activités d’information
dans le domaine des droits de l’homme au sein du système des
Nations Unies.

, #PC/2.  mes ses-  d u  Comite

A sa Se  séance, le 13 septembre 1991, le Comit6  préparatoire a décidé,
sans procéder à un vote, conformément au mandat que l’Assemblée générale lui a
confié au paragraphe 3 de sa résolution 451155, de recoxuxander  qu’il tienne
trois sessions à Genève, deux en 1992 et une en 1993, que la prochaine session
dure deux semaines et les deux autres une à deux semaines chacune, si
nécessa i re . Il a en outre décidé de recommander que pas plus de deux séances
aient lieu en même temps pendant les sessions du Comité préparatoire et
qu’aucun groupe de travail intersession ne soit établi.

PC/3. &&&ip&tion  de rw oavsles An§, 1.reuaions  ~ au a l.~Le elle-tlww.

A sa t3e  séance, le 13 septembre 1991, le Comité préparatoire a noté qu’un
certain nombre de pays parmi les moins avancés n’avaient pu envoyer de
représentants à sa première session, l’apport de ressources extrabudgétaires,
appelé par l’Assemblée générale au paragraphe 7 de sa résolution 451155,
n’ayant pas été fourni. Il a décidé, sans procéder a un vote, de recommander
à l’Assemblée générale d’inviter k nouveau les apports de ressources
extrabudgétaires pour financer la participation de représentants des pays les
moins avancés aux réunions préparatoires ainsi qu’à la Conférence elle-même.
Il a en outre décidé, toujours sans procéder 8 un vote, de recommander à
l’Assemblée générale de demander au secrétariat d ntensifier  ses efforts à
cet égard.
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, .
PC/4. vreaionalesen

d e  l'm

A se Sème séance, le 13 septembre 1991, le Conrit/  pr6paratoire  a décidé,
sans procéder à un vote, conformément aux objectif8 l t aux di8po8itionr  de la
résolution 45/155  de l’A88emblth3  ghirah, de recwander que de8 réunion8
régionales soient organisées pour chaque région  qui 10 8Ouhaite,  dan8 18 cadre
institutionnel des conmissions  régionale8 ou avec l'aide de Celles-Ci,  et que
ce8 réunions soient financées au titre d88 activité8 priparatoirer  de la
Conférence mondiale, la Commission de8 droit8 de l'homme  ayant recommandé au

Comité préparatoire d'examiner cette quertion  dan8 8a r&8OlUtiOn  1991139
(annsxe, par. 8).

. . .PC/5. -8 et docwmm diver8  a a*- la V

A sa Be séance, le 13 septembre 1991, le Comité préparatoire a décidé,
sans procéder à un vote, conformément au mandat que 1'A88@Wlbl&J  qénérale lui a
confié au paragraphe 3 de sa résolution 45/155,  de recommander que le
Secrétaire géneral  soit invité à établir db8 que porrible  la docu!.lentation
ci-après et à faire rapport au Comité préparatoire, à 8a prochaine 8088iOn,
sur les progrès accomplis :

1) Un nombre limité d'études brèves analytiques 8t concrètes, 8ur des
questions mentionnées au premier paragraphe de la rérolution  451155
de l'Assemblée générale et dan8 la résolution 1991130  de la
Commission des droits de l'hoxxne, en particulier au paragraphe 2 dw
l'annexe, compte tenu de la documentation établie pour la première
session du Comité préparatoire, et de8 déclaration8 qui ont été
faites à cette session:

2) Les rapports des réunions qui ont été organisées dans le cadre du
programme des Nations Unies pour le8 droit8 de l'homme  conformément à

la résolution 451155  de l'Assembl6e  générale;

3) Un ouvrage de référence concernant tOU8 le8 rapport8 et études de
1'ONU sur les droits de l'hosxxe  ou de8 arpects  Connexesf

4) Une mise à jour des "Activités de 1'CM.J  dan8 10 domaine des droit8 de
l'homme":

5) Une mise à jour du -1 d'mm et du w
a y COmpri8  de8 texte8  d'instruments
régionaux sur les droits de ;'homne.

Il a en outre décidé, sans procéder non plus à un vote, que les experts
et consultants employés à cet effet seraient choisis compte étant dûment tenu
des principes de répartition géographique équitable.
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PC/6. Bn  d ’ e x p e r t s  d e  l a  -ondes
.I I .

a u  Qxnlte  Dr-ire e t  a  l a  C.9.nf.m

A sa 8e  séance, le 13 septembre 1991, le  Comité préparatoire a  décidé,
sans procéder à un vote,  de recommander à l ’Assemblée générale d’encourager
le Président de la Commission des droits de l ’homme, les présidents ou autre6
membres désignés des organes de défense des  droits de l ’homme, y compris les
présidents des organes créés en ver tu  d’accords internationaux relati fs  aux
droits de l ’homme ou leurs représentants,  ainsi  que les rapporteurs  spéciaux
et les présidents ou des membres désignés des groupes de travail ,  a part ic iper
en tant qu’observateurs,  selon que de besoin, aux travaux du Comité
préparatoire  et  de la  Conférence.
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